
 

Montréal, le 18 novembre 2021 

  

  

M
e
 Yves Fréchette 

Hydro-Québec – Affaires juridiques  

75, boul. René-Lévesque Ouest, 4
e
 étage 

Montréal (Québec) H2Z 1A4  

 

 

OBJET : HQT-SCHM - Demande de modification du tarif du service de 

transport d'électricité de la SCHM 

Dossier de la Régie : R-4172-2021 

 

 

Maître Fréchette,  

 

La Régie de l’énergie (la Régie) a pris connaissance de la demande conjointe 

déposée par Société en Commandite Hydroélectrique Manicouagan / Manicouagan 

Power Limited Partnership (la « SCHM ») et Hydro-Québec dans ses activités de 

transport d'électricité (collectivement les Demanderesses) relative à la modification 

du tarif du service de transport d'électricité de la SCHM pour l’année 2022. 

 

Par la présente, la Régie vous informe qu’elle n’aura pas de demande de 

renseignements dans le dossier mentionné en objet. La décision sera donc rendue sur 

la base du dossier tel que constitué. 

 

Par ailleurs, la Régie vous réfère à l’article 34 du Règlement sur la procédure de la 

Régie de l'énergie (le Règlement) qui prévoit ce qui suit : 

 

« 34. Le participant doit joindre à sa demande de traitement confidentiel les 

documents suivants : 

1° pour le dossier public, une version des documents dans lesquels les 

renseignements dont il demande le traitement confidentiel sont caviardés; 

2°sous pli confidentiel, à l’usage exclusif de la Régie, une version intégrale 

de ces documents ». [nos soulignés] 

 

La Régie note que les Demanderesses ont déposé les deux pièces suivantes sous pli 

confidentiel uniquement : 

 

 B-0004 (HQT-SCHM-1) – Tarif du service de transport d’électricité de la 

SCHM pour l’année 2022; 

 B-0005 (HQT-SCHM-2) – Contrat de service de transport d’électricité 

approuvé par la Régie de l’énergie dans la décision D-2020-177. 

  

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/R-6.01,%20r.%204.1
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/R-6.01,%20r.%204.1


 

Afin de vous conformer au Règlement, la Régie apprécierait que vous déposiez au 

dossier une version caviardée de ces deux pièces d’ici le 29 novembre 2021 à 12h. 

 

Veuillez agréer, Maître Fréchette, l’expression de nos sentiments distingués. 

 

 

(S) Natalia Lis 

 

Natalia Lis pour 

Véronique Dubois, avocate 

Secrétaire de la Régie de l’énergie 

 

NL/nl 

 

 


